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ARTICLE 15

A la derniére phrase de l'alinéa 8, aprés la dexmiécurrence du mot :

« représentants »,
insérer les mots :

« des organisations de producteurs, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement visé a garantir la partioipates organisations de producteurs a

la définition des priorités fixées localement démsadre des plans pluriannuels de développement
forestier.

Ces organisations auront en effet un role majgoué@r dans la mise en oeuvre concrete de
mobilisation, de structuration des approvisionneisiegt de gestion groupée de massifs concernés.



